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Texte de la question

M. Nicolas Perruchot appelle l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la nécessité de
prévoir des mesures pour limiter voire supprimer les spectacles de violences présentés régulièrement dans les
médias. La chaîne câblée Téléplaisance par exemple présente certains programmes incitant particulièrement à
la violence. Comment s'étonner de la prolifération de scènes de violence qui se multiplient sur la voie publique,
notamment parmi les jeunes ? Dans un contexte d'explosion de l'offre télévisuelle grâce aux chaînes câblées, il
lui demande de bien vouloir lui présenter les actions menées en termes de contrôle des programmes et de
répression des chaînes diffusant des programmes incitant à la violence.
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